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Compte rendu de l’assemblée générale (activités de 2008 et de 2009) 
 

 
Le samedi 13 mars 2010 à 18 h a eu lieu, au siège social de l’ADERE, la dernière assemblée générale de 
l’association. 
Étaient présents M. Bruno BASCHET, maire d’Égreville, la plupart des administrateurs de l’ADERE, et 
quelques adhérents. Mme Isabelle MICHAUT-PASCUAL, journaliste, était également présente pour la 
République de Seine-et-Marne. Voir l’article du 22 mars 2010 sur : 
http://www.adere-egreville.org/eoliennes/medias/republique100322.php 
 
  
Rapport moral et d’activités (Charles-Henri SAÏLLER, président) 
  
1. Actions locales 
  
Outre les réunions de bureau régulières, il y a eu, à l’automne 2009, une réunion avec les riverains de 
Passy-Bois des Chevrons-La Borde (inquiets suite aux carottages effectués en vue d’une carrière de 
chailles ?). 
Collaboration avec les associations des environs : renouvellement des adhésions à ADEVA Villebéon, 
AGAPE Dollot, APPGS Guercheville, GENE Nemours, et représentation à leurs assemblées générales et 
au 30e anniversaire du GENE.  
Veille permanente : présence aux réunions du conseil municipal d’Égreville, rendez-vous avec le maire 
d’Égreville, présence à l’assemblée générale du PNR du Gâtinais français, suivi de l’évolution des 
paramoteurs dans la plaine d’Égreville. 
 
2. Actions régionales 
  
Informations données sur notre site Internet (déjà 41 000 visites), participation au congrès des maires à 
Montereau (02/10/09), participation à la conférence-débat d’Europa Nostra à Paris (06/11/09). 
  
Lutte contre des projets éoliens dans les environs : 
  
• MONTMACHOUX-ESMANS, début novembre 2008 - février 2009 
Présentations et envois d’argumentaires plus photomontages aux deux conseils municipaux, débat 
contradictoire en présence du promoteur lors de la réunion publique à Montmachoux, vote du conseil 
municipal de Montmachoux : à l’unanimité contre le projet éolien. L’association a bénéficié de l’aide de 
Daniel BRIANCHON, habitant de Montmachoux. 
  
• PERCENEIGE (Yonne), novembre 2008 
Représentation de l’ADERE par Nicole BARROIS, trésorière. Référendum local : 80 % des habitants 
contre les éoliennes. 



 • COURLON (Yonne), avril 2009 
L’ADERE a été avertie du projet éolien sur la commune par Daniel BRIANCHON et mis en contact avec 
des opposants sur place. 
Aide à la création de l’association locale Contre vent sur les terres courlonnaises et alentours (CVTCA). 
Présence de Charles-Henri SAÏLLER lors de la réunion publique avec Jean-Louis BUTRÉ, président de 
la Fédération Environnement Durable (FED). Référendum en juin 2009 : 82,5 % des habitants contre les 
éoliennes. 
  
• VERDELOT, nord de la Seine-et-Marne, septembre 2009 
Présence de Charles-Henri SAÏLLER à la réunion publique avec Hervé TEXIER, vice-président de la 
Fédération Environnement Durable (FED). Par la suite, vote du conseil municipal contre le projet éolien. 
  
• CHALAUTRE-LA-GRANDE, à l’est de Provins, octobre 2009 
Présence de Charles-Henri SAÏLLER à la réunion publique. Pas d’association locale, maire et beaucoup 
d’habitants favorables au projet éolien. Bien que Provins fasse partie du patrimoine mondial de 
l’UNESCO, et qu’il y ait une zone Natura 2000 sur la ZDE prévue, la Commission des sites a donné un 
avis favorable ! 
  
• BRIARE (Loiret), novembre 2009 
Présence de Charles-Henri SAÏLLER et de deux administrateurs ADERE à la réunion publique avec 
Jean-Louis BUTRÉ, président de la Fédération Environnement Durable (FED). Par la suite, la création de 
la ZDE de Châtillon-sur-Loire a été refusée par le préfet en décembre 2009. 
  
• BAZOCHES-LÈS-BRAY, décembre 2009 
Projet de ZDE de 5 communes (La Tombe, Gravon, Balloy, Bazoches-lès-Bray, Mousseaux-lès-Bray) 
L’ADERE a envoyé 120 argumentaires aux conseillers municipaux des communes concernées. En mars 
2010, le conseil municipal de Mousseaux-lès-Bray a voté majoritairement contre l'implantation 
d'éoliennes sur son territoire. 
  
Représentation de l’ADERE à la Commission Patrimoine Naturel au Parc Naturel Régional du Bocage 
Gâtinais (PNRBG) : Charles-Henri SAÏLLER. 
  
3. Actions nationales 
 
Fédérations : renouvellement des adhésions à la Fédération Environnement Durable (FED) et à Vent de 
Colère. 
Trois administrateurs de l’ADERE font partie du conseil d’administration élargi de la FED, Charles-Henri 
SAÏLLER est le délégué FED pour la région Île-de-France. 
L’ADERE fait également partie de la Plateforme européenne contre l’éolien industriel (EPAW) 
regroupant environ 400 associations de 21 pays européens. Deux administrateurs de l’ADERE assurent le 
rôle de secrétaires pour l’EPAW. 
  
Manifestation à Paris, 4 octobre 2008 
L’ADERE y a participé avec plusieurs de ses administrateurs et de ses adhérents. 
  
Marche internationale au Mont-Saint-Michel, 26 septembre 2009 
L’ADERE y a participé, cinq adhérents ont fait le déplacement. Depuis, trois permis de construire à 
proximité du Mont-Saint-Michel ont été refusés par le préfet. 
A l’appel de la fédération FED, l’ADERE a donné une aide financière de 150 € pour l’appel au tribunal 
administratif du projet d’Argouges (Manche). 
  
 



L’ADERE a participé à de nombreux sondages et demandes de moratoires sur Internet. 
Débat national Grenelle 2 : alertés par l’ADERE, trois députés concernés par notre futur PNRBG ont 
soutenu l’amendement CARAYON (exclusion des parcs naturels régionaux et nationaux des zones de 
développement de l’éolien terrestre). 
  
Le rapport moral et d’activités a été adopté à l’unanimité. 
  
  
Rapport financier (Nicole BARROIS, trésorière) 
  
La trésorière a fait état de deux bilans détaillés et équilibrés couvrant les deux années civiles 2008 et 2009 
(disponible pour les membres sur simple demande). Merci aux  adhérents, qui ne l’ont pas encore fait, de 
renouveler leur adhésion pour 2010. 
  
Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
  
  
Election d’un membre du conseil d’administration 
  
Daniel BRIANCHON de Montmachoux, a été élu à l’unanimité. Il remplace ainsi André BOUTEILLE. 
  
  
 
 
 
 
 

Pour plus d’informations, consultez notre site Internet : www.adere-egreville.org 
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